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Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses
d’Assurance Maladie

CSRE
8, place Général de Gaulle

BP 10
34240 LAMALOU-LES-BAINS

Tél: 04 67 95 22 60

ENTRETIEN ET MAINTENANCE DES ASCENSEURS SUR LES SITES DE
LAMALOU ET DE BEZIERS – PA 2008 002 69 00

DOSSIER DE CONSULTATION

Date et heure limites de réception des offres : le 30 mai 2008 à 12 heures
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Article premier : Objet et étendue de la consultation

1.1 - Objet de la consultation
La présente procédure adaptée (ouverte) concerne :

Entretien et maintenance des ascenseurs et monte-charge

Lieu(x) d’exécution : CENTRES DE SOINS DE REEDUCATION ET D’EDUCATION
8 Place Général de Gaulle – 34240 LAMALOU-LES-BAINS

ET

C.E.M.
Avenue Monseigneur Coste – 34500 BEZIERS

1.2 - Etendue de la consultation
La présente procédure adaptée (ouverte) est soumise aux dispositions de l’article 28 du Code

des marchés publics.

1.3 - Décomposition de la consultation
Il n’est pas prévu de décomposition en tranches ou en lots.

1.4 - Conditions de participation des concurrents
L’offre sera présentée par une seule entreprise.

Article 2 : Conditions de la consultation

2.1 – Durée du contrat
Le contrat sera exceptionnellement établi pour une période de 6 mois, pour la première
année, du 1er juillet 2008 au 31 décembre 2008, afin de cadrer avec l’année civile. Il
pourra être renouvelé par années pleines, trois mois avant la fin de la période annuelle
sur demande expresse de la personne responsable du contrat, par lettre recommandée
et après acceptation par le titulaire du contrat.
Cependant, en tout état de cause, il ne pourra avoir une durée excédent cinq exercices,
soit au 31 décembre 2012.

2.2 - Délai de validité des offres
Le délai de validité des offres est fixé à 45 jours à compter de la date limite de réception

des offres.

2.3 - Mode de règlement de la consultation
Les prestations, objet du présent marché, seront rémunérées dans les conditions fixées par les

règles de comptabilité publique.

Le site de Lamalou et celui de Béziers devront faire l’objet d’une facturation séparée.
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Me BARTHEZ au 04 67 31 82 29 pour le site de Béziers.

Article 9 : Règlement des litiges

Pour le règlement des litiges dans l’application des clauses de la présente consultation, le
Tribunal Administratif compétent est celui de MONTPELLIER.

L’ENTREPRENEUR UGECAM LR MP
CSRE
8 Place Général de Gaulle
BP 10 - 34240 LAMALOU LES BAINS
Le Directeur
Eric MARTIN

A………………….

Le…………………

A Lamalou les bains,

Le

Signature

Cachet

Signature

Cachet


